
Le Conseil municipal de La Tour-en-Maurienne s’est réuni le mercredi 31 mars 2021 à 18 heures dans la salle Léopold 

Durbet d’Hermillon, sous la présidence de Monsieur DURBET Yves, Maire. Il est procédé à l’appel des conseillers munici-

paux, le Maire constate que le quorum est atteint. 

 

Membres présents : DURBET Yves, FALQUET Philippe, FRUMILLON Mireille, BOCHET Danielle, STASIA Jean-Michel, 

REYNAUD Claude, AVANZI Louis, NORAZ Alain, BENEDETTO Sophie, MORRUGARES BAROU Sabine, DUPRAZ-

CHAUDET Laure, DURIEUX Natacha (arrivée 18h05), OLIVE Philippe, POLTRON Martine (arrivée 18h15), VALENZA-

NO Justine, DOMINJON Alain, FRUMILLON Michel, VALLIN Rémi. 

Membres représentés : DEFUNTI Elisabeth (procuration à Danielle BOCHET). 

Date de la convocation : 25 mars 2021 

Ordre  du jour 

1– Représentants SIAEMM 
2– Pacte de gouvernance 3CMA 
3– Avenant convention TELT 

4– Motions 

5– Finances 

6– Comptes de gestion 2020 

7– Comptes administratifs 2020 

8– Affectations des résultats 2020 

9– Vote des taux d’imposition 2021 

10– Budgets primitifs 2021 

11– Attributions de subventions 2021 

12– Personnel 

13– Foncier 

14– Travaux 

15– Questions et informations diverses. 

1– Représentants SIAEMM 

Monsieur le Maire rappelle la délibération approu-
vant les modifications du statut du SIAEMM, no-
tamment le nombre de représentants de la commune 
nouvelle. 
Il propose de nommer Messieurs FALQUET Phi-
lippe et DURBET Yves, membres titulaires et Mes-
sieurs AVANZI Louis et DOMINJON Alain, 
membres suppléants. 

Vote : 17 Pour 

18h05 : Arrivée de Natacha DURIEUX 
 
 
2– Pacte de gouvernance 3CMA 

Monsieur le Président de la 3CMA a proposé au 
Conseil Communautaire, et aux communes membres 
de la Communauté, d’adopter et faire vivre un pacte 
de gouvernance utile, adapté au territoire, et moteur 
d’un travail de proximité entre élus, pour l’intérêt 
général du territoire.  
Lors de sa séance du 28 janvier 2021, le Conseil 
Communautaire a approuvé le pacte de gouvernance 
entre la Communauté de Communes Cœur de  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maurienne Arvan et ses communes membres. 

Madame Danielle BOCHET présente ce projet de pacte de gou-
vernance et sollicite l’avis des conseillers. 
 

Vote : 18 Pour 

3– Avenant convention TELT 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la Com-
mune de La Tour-en-Maurienne, le Conservatoire d’Espaces 
Naturels de Savoie, l’Association Foncière Pastorale des al-
pages de Le Châtel et la Société TELT ont signé le 27 mai 2019 
une convention de partenariat visant à mettre en œuvre le plan 
de gestion relatif à une mesure compensatoire environnementale 
définie par l’arrêté préfectoral de dérogation à l’interdiction de 
destruction d’espèces protégées du 16 août 2016, et visant no-
tamment la pérennisation d’une gestion conservatoire de pe-
louses steppiques.  
Les principaux travaux prévus par le plan de gestion ont été 
réalisés à l’automne 2020, à l’exception d’un poste pour lequel 
l’estimation financière s’est révélée insuffisante pour atteindre 
les objectifs fixés. Un 1er avenant avait ainsi été signé. 
Monsieur le Maire précise que ce dépassement est supporté par 
TELT. Il ajoute qu’il reste 4 panneaux d’information à installer. 
Il demande à l’assemblée l’autorisation de signer cet avenant. 

        Vote :18 Pour 

18h15 : Arrivée de Martine POLTRON 
 
4– Motions 

- Motion portant Demande d’exonération du Fonds Na-

tional de Péréquation des ressources Intercommunales 

et Communales (FPIC) pour les Établissements Publics 

de Coopération Intercommunale (EPCI) des zones tou-

ristiques de Montagne frappées par la non-ouverture 

des remontées mécaniques 

Le Territoire de Cœur de Maurienne Arvan est un gros contri-
buteur au Fonds de Péréquation des recettes Intercommunales et 
Communales (FPIC) comme l’ensemble des territoires touris-
tiques de Montagne. 
Le territoire se place ainsi parmi les 15 plus gros contributeurs 
nationaux par habitant. 
L’impossibilité d’ouvrir les remontées mécaniques pour la sai-
son 2020-2021, cumulée à la fermeture précoce des stations de 
sports d’hiver sur la saison 2019-2020, va porter un coup  
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terrible à la fréquentation touristique hivernale en montagne. 
C’est la raison pour laquelle il apparaît que la solidarité natio-
nale, dont bénéficient nos acteurs économiques, pourrait trou-
ver à s’appliquer pour nos collectivités à travers une exonéra-
tion exceptionnelle de contribution au FPIC en 2021 (et idéa-
lement en 2022) pour notre territoire comme celui des autres 
territoires touristiques de Montagne. 
Afin de ne pas pénaliser les territoires nationaux fragiles bé-
néficiaires de ce Fonds, l’État pourrait se substituer à nos 
contributions pour en garantir le montant. 
En outre, les collectivités sont prêtes à investir chaque euro 
exonéré dans la relance de l’investissement local. 
Il est demandé à l’assemblée d’adopter cette motion. 

Vote : 19 Pour 

- Motion pour la Défense et l’Avenir du Site Indus-

triel : Poudres Hermillon 

Monsieur le Maire informe l’assemblée des graves difficultés 

rencontrées par la Société POUDRES HERMILLON, située 

sur le territoire de la commune de La Tour-en-Maurienne.                                                                               

Il propose d’adopter une motion élaborée par un groupe 

d’élus, en étroite concertation avec les parlementaires sa-

voyards et adoptée par le Syndicat du Pays de Maurienne.               

Lors de la réunion du CSE en date du 20 octobre 2020, la 

direction de l’usine a informé les élus de la fermeture de 

l’atelier A3, accompagnée d’un plan de licenciement écono-

mique.                                                                                    

Les élus souhaitent éviter les licenciements et préserver les 

36 emplois directs de Poudres Hermillon dont la production 

est de 8000 à 10000 tonnes annuelles. De nombreux emplois 

de sous-traitants sont également concernés et reconnus im-

portants pour l’activité économique du secteur et de la vallée.   

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal d’adopter 

cette motion visant à :                                                                

- exiger de l’entreprise Poudres Hermillon une pleine transpa-

rence sur les chiffres et les éléments contextuels relatifs à 

l’activité du site, ainsi qu’une coopération avec l’État, les 

Collectivités territoriales et les Représentants des salariés 

dans le but de retenir la solution la plus durable pour la pré-

servation de l’emploi et du tissu économique local.                  

- appeler la Société Poudres Hermillon à sa responsabilité 

économique et sociale, qui doit primer sur les considérations 

financières de court terme.                                                        

- mobiliser le Gouvernement pour la préservation de l’emploi 

et pour aider l’entreprise à maintenir un patrimoine industriel 

hautement stratégique à l’échelle nationale.      Vote :19 Pour 

- Motion contre la Fermeture d’une Classe au Col-

lège Maurienne                                                                                 

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur une mo-

tion contre la fermeture d'une classe de 4ème au Collège Mau-

rienne de Saint-Jean-de-Maurienne, pour l'année scolaire 

2021-2022, amenant le collège à demander la suppression de 

deux postes d'enseignants (physique-chimie et anglais).       

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Natio-

nale (DASEN) considère, pour sa part, que cette réduction de 

23 postes d'enseignement dans les collèges est la contrepartie 

de 27 maintiens de poste en primaire.                                

Cette explication ne convainc absolument pas les élus du ter-

ritoire, qui réfutent l'idée de pénaliser certaines catégories 

d'élèves pour en favoriser d'autres.  

Les élus s’opposent à cette réduction d’effectifs au Col-
lège Maurienne, dans un contexte sanitaire inadéquat, qui 
mènerait à des classes surchargées et des conditions de 
l’enseignement toujours plus détériorées 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur 
la suspension immédiate de cette mesure.    Vote : 19 Pour 
 
5– Finances                                                                  

Mise a Disposition des Biens Meubles, Immeubles, 

de l’Actif et des Amortissements                         

Transfert du Passif (Emprunts et Subventions)

Madame Danielle BOCHET rappelle que par arrêté du 

Préfet de Savoie en date du 9 octobre 2019, il a été créé, à 

compter du 1er janvier 2020, entre les communes de La 

Chapelle, Saint-Avre, Saint-Martin-sur-La Chambre, 

Sainte-Marie-de-Cuines et La Tour-en-Maurienne, un syn-

dicat intercommunal dénommé « Arc Energies Mau-

rienne ». Le syndicat exerce les compétences relatives à la 

production, au transport, à la distribution, à la fourniture et 

à l’utilisation de l’énergie électrique.                               

De ce fait, le SIVU Arc Energies Maurienne doit prendre 

en charge les biens meubles et immeubles, ainsi que les 

emprunts contractés antérieurement par les Régies Muni-

cipales et les subventions transférables qui ont permis le 

financement de ces biens.                                                 

Un Procès-Verbal de mise à disposition des biens au SI-

VU a été établi contradictoirement avec la commune de 

La Tour-en-Maurienne.                                                      

Il est demandé à l’assemblée l’autorisation de signer ce 

procès-verbal.                                                    Vote :19 Pour 

Vente Mobilier                                                                         

Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’ancien mo-

bilier (tables et chaises) de la Salle polyvalente d’Hermil-

lon est proposé à la vente. La commune a fait don, au pré-

alable, d’une partie de ce mobilier (5 tables et 20 chaises) 

à l’association la Fourmilière de Saint Jean de Maurienne 

(centre socio-culturel).                                                        

Il est proposé aux conseillers les tarifs de 15 € pour une 

table et 5 € pour une chaise.                            Vote :19 Pour 

Edition Livre la Tour-en-Maurienne                       

Monsieur Philippe FALQUET présente le livre « La Tour-

en-Maurienne », consacré à la commune.                          

Il est demandé aux conseillers de se prononcer sur le fi-

nancement de cet ouvrage, qui sera offert notamment à la 

population communale.                                                        

Il précise que le coût total pour l’édition est de         

15 708.95 € pour 1000 exemplaires.              Vote : 19 Pour 
 

6– Comptes de gestion 2020                                  
Madame Danielle BOCHET, Adjointe en charge des fi-
nances, rappelle que les documents budgétaires ont été 
transmis au préalable à tous les conseillers. 
Elle rappelle également la tenue de la commission des 
finances qui a examiné et pré-validé les budgets du service 
de l’eau et de l’assainissement et du budget principal. 
Monsieur Yves DURBET, Maire, propose d’approuver les 
comptes de gestion 2020 de la trésorerie qui sont en con-
formité avec les comptes administratifs tenus en mairie : 
  Approbation du compte de gestion 2020 de l’eau et de l’assainisse-
ment :                                                                                                                                                                          Vote :19 Pour 

Approbation du compte de gestion 2020 du budget principal :                                                  
                                                                                                                                                                                                Vote :19 Pour 



7– Comptes administratifs 2020 
 

Madame Danielle BOCHET présente les résultats de chacun des comptes administratifs 2020 et propose de les approuver. 

Monsieur Yves DURBET sort de la salle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8– Affectations des résultats 2020 

Madame Danielle BOCHET propose les affectations de résultats suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9– Vote des taux d’imposition 2021 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal les taux d’imposition 2020 : 

Taxe foncière sur le bâti :     11,82 % 
Taxe foncière sur le non bâti :   117,52 % 

 
Il précise la nécessité de procéder au vote des taux d’imposition 2021 des taxes foncières (bâti et non bâti). Il n’y a pas 
de taux de taxe d’habitation à voter. 
 
La réforme du financement des collectivités locales entre en vigueur en 2021 et se traduit par la suppression de la per-
ception du produit de taxe d’habitation sur les résidences principales. 

Monsieur Yves DURBET rejoint l’assemblée. 

(Report) 

(Report) 

Resste à réali-Restes à réaliser )  698 666.18 € 

(Couverture du déficit) 

(Report) 



 

La compensation de la perte du produit de la taxe d’habita-
tion sur les résidences principales est réalisée par le transfert 
de la part départementale du produit de foncier bâti. Ce 
transfert est réalisé par cumul du taux de foncier bâti voté 
en 2020 sur la commune (11,82%) avec celui voté en 2020 
par le département de la Savoie (11,03%). 

Ce mécanisme est neutre pour les contribuables. 
 
Pour tenir compte de la réforme précitée, il est proposé au 
Conseil municipal de fixer les taux 2021 sur les taxes com-
munales, comme suit : 
 

Taxe foncière sur le bâti :     22.85 % 
Taxe foncière sur le non bâti :   117,52 % 
                                                                                                                                  
                                                                                                                                  Vote : 19 Pour 

 
10– Budgets Primitifs 2021 

Budget Primitif 2021 de l’eau et de l’assainissement :  

Danielle BOCHET présente les sommes inscrites par cha-

pitre et laisse les membres du Conseil municipal examiner 

les documents.  

Yves DURBET propose de valider le BP 2021 de l’eau et 

de l’assainissement équilibré comme suit : 

                                                                                                                                                                                                         Vote : 19 Pour 

 

Budget Primitif 2021 principal :  

Danielle BOCHET présente les sommes inscrites par cha-

pitre pour le fonctionnement et laisse les membres du Con-

seil municipal examiner les documents. Les diverses opéra-

tions d’investissement sont également présentées. 

Une remarque est formulée sur l’entretien des chapelles. 

Monsieur le Maire propose de réfléchir à un programme 

investissement futur autour de la réhabilitation des chapelles 

de la commune. 

Monsieur le Maire propose de valider le BP 2021 équilibré 

comme suit :  

                                                                              Vote : 19 Pour 

 

 

 

11– Attributions de subventions 2021 

Yves DURBET présente le travail préparatoire de la com-

mission des finances relatif aux demandes de subventions 

reçues pour l’année 2021. 

Il est rappelé que les associations sportives se voient attri-

buer la somme de 40 € par jeune scolarisé adhérant et habi-

tant sur le territoire de La Tour-en-Maurienne. 

 

 

 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 259 856.54 € 259 856.54 € 

Investissement 308 230.97 € 308 230.97 € 

 
 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 2 642 338.67 € 2 642 338.67 € 

Investissement 2 189 846.71 € 2 189 846.71 € 

Concernant les autres associations, il est proposé de valider 

la décision d’attribution de la commission des finances. 

 

• Amicale des donneurs de sang : 150 € 

• Souvenir Français : 200 € 

• Association Le Colporteur : 13 500 € 

• Association Les Amis du Patrimoine : 150 € 

• Comité des Fêtes de Pontamafrey : 150 € 

• Office Nation. Anciens Combattants : 200 € 

• Amicale Pompiers de St Jean de Mnne : 50 € 

• Jeunes sapeurs pompiers : 100 € 

• Croqueurs de pommes :  150 € 

• Merci les Potes : 1 500 € 

• Tour de l’Avenir : 10 000 € 

• Les petits fondeurs du Grand Coin : 875 € 

 
Monsieur le Maire précise que certains évènements 

(Festival Merci les Potes et Tour de l’Avenir), initialement 

prévus en 2020 et annulés, sont programmés de nouveau 

cette année. 

Il a été expressément demandé aux organisateurs du Tour 

de l’Avenir de proposer le même parcours que celui de 

2020, qui représentait un trait d’union entre tous les 

« villages » de la commune. 

Cette étape, mettant la commune à l’honneur, est une de 

celles retransmises à la télévision ; elle devrait se dérouler 

un samedi. 

A noter également : l’association Croqueurs de pommes se 

voit verser une subvention, en remerciement de leur inter-

vention « taille des vergers » au cours de l’année 2020. 

        Vote :19 Pour 

 
Aide Classe Découverte  
Danielle BOCHET présente une demande de l’école de 
Pontamafrey pour soutenir financièrement le projet de 
classe découverte, du 19 au 21 mai 2021.  
Le prix total est de 9 338 €, pour l’ensemble des élèves et 
les accompagnateurs (dont 2 enseignantes). 
Après déduction des aides et participations (familles…), il 
resterait environ 4 400 € à financer par les communes de 
La Tour-en-Maurienne et Montvernier. 
 
Danielle BOCHET propose à l’assemblée d’octroyer une 
aide de 96 € par élève de la commune de La Tour-en-
Maurienne. 
                                                                                                                                                                                       Vote :19 Pour  

 
Maintien Météo France en Savoie 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la programma-
tion de fermeture du centre Météo France de Bourg St 
Maurice, annoncée dès 2016, et confirmée en 2019. 
Cette échéance avait entrainé une mobilisation collective 
de l’ensemble des acteurs concernés, qui a pleinement por-
té ses fruits. Le réarmement du centre de Bourg-Saint- 
Maurice est aujourd’hui une réalité officielle. 
  
Météo France a présenté le déploiement, dès la saison hi-
vernale 2021-2022, d’une nouvelle organisation territoriale 
dans les Alpes, basée sur un centre «montagne» à Gre-
noble, et s’appuyant sur deux autres sites localisés à     
Bourg-Saint-Maurice et Chamonix. 
  
 



 
 

Concrètement, la direction générale de Météo France in-
vite aujourd’hui les collectivités locales à apporter leur 
contribution. 
Il est proposé de participer au maintien de Météo France 
en Savoie, à hauteur de 1 000 € par an, sur 3 ans (2021, 
2022 et 2023), puis 500 € par an, en 2024 et 2025.  
Cette participation fera l’objet d’une convention. 
                                                                                                                                                                                                  Vote : 19 Pour 
 

12– Personnel 
Embauches saisonnières 
Monsieur Jean-Michel STASIA rappelle au Conseil muni-
cipal qu’il est nécessaire d’employer des jeunes durant les 
vacances scolaires afin d’assurer divers travaux d’entretien 
courant sur les bâtiments, voiries et espaces verts commu-
naux. 
Il demande à l’assemblée l’autorisation de recruter des 
jeunes de 18 à 20 ans, pour la période du 01/06 au 
30/09/2021.   

                Vote :19 Pour 

 
Création d’un poste d’Adjoint technique territorial – 
17 h 30 hebdomadaires 
Monsieur Jean-Michel STASIA rappelle l’emploi actuel 
d’adjoint technique à 15h30 ayant pour tâche principale 
l’accompagnement du transport scolaire. 
Compte tenu des missions attribuées à cet emploi, il pré-
cise qu’il convient de modifier ce poste à hauteur de 17h30 
hebdomadaires à compter du 1er avril 2021. 

Vote :19 Pour 

Avenant à la convention avec le CDG73 relative à 

l’adhésion à la mission de médiation préalable obliga-

toire   

Monsieur Jean-Michel STASIA rappelle que le Centre de 

gestion de la Savoie a accepté de s’engager dans le cadre 

du dispositif d’expérimentation national de médiation pré-

alable obligatoire (destiné à prévenir et à résoudre plus 

efficacement certains litiges pouvant intervenir entre les 

agents territoriaux et leur employeur).                               

La convention d’adhésion dédiée qui a été signée avec le 

Cdg73 en 2018, a pris fin le 18 décembre 2020, date ini-

tiale du terme de l’expérimentation nationale.                 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal, de 

l’autoriser à signer l’avenant à la convention d’adhésion, 

qui prolonge la mission de médiation jusqu’au terme de 

l’expérimentation, soit le 31 décembre 2021. 

Vote :19 Pour 

Mandatement du CDG73 en vue de la souscrip-
tion d’un contrat d’assurance groupe pour la cou-
verture statuaire                                                                           
Monsieur Jean-Michel STASIA expose au Conseil muni-
cipal la possibilité de mandater le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Savoie aux fins de 
mener, pour le compte de la commune, la procédure de 
marché nécessaire à la souscription d’un contrat d’assu-
rance groupe pour couvrir les risques financiers liés au 
régime de protection sociale des agents publics territo-
riaux à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 3 
ans. L’assemblée est appelée à se prononcer sur ce man-
datement. 

Vote :19 Pour 

Mandatement du CDG73 afin de conclure une convention 

de participation dans le domaine de la prévoyance 

Monsieur Jean-Michel STASIA expose aux conseillers que le 
CDG73 a décidé de mener, pour le compte des collectivités 
qui le demandent, une procédure de mise en concurrence afin 
de choisir un organisme compétent et conclure avec celui-ci, à 
compter du 1er janvier 2022 et pour une durée de 6 ans, une 
convention de participation sur le risque « Prévoyance ». 

A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité 
conserve l’entière liberté d’adhérer à cette convention de par-
ticipation, en fonction des tarifs et garanties proposés.  

Il est ainsi demandé à l’assemblée de se prononcer sur ce 
mandatement au CDG73. 

Vote :19 Pour 

Plan de formation mutualisé 
Monsieur Jean-Michel STASIA rappelle aux membres de 
l’assemblée l’obligation qui incombe aux employeurs territo-
riaux de se doter, pour une période donnée, d’un plan de for-
mation qui contribue notamment au développement des com-
pétences de leurs agents pour un service public de proximité et 
de qualité. 
Il est dès lors possible pour la commune de La Tour-en-
Maurienne, d’adhérer au Plan de Formation Mutualisé (PFM) 
du territoire de Maurienne, tel qu’il a été constitué au terme 
d’un recensement des besoins intervenu en début d’année 
2020 auprès des employeurs territoriaux du territoire. 
Il précise que cette mutualisation permettra aux agents de se 
former plus facilement sur le territoire. 
Le Maire propose aux membres de l’assemblée d’adopter le plan de 
formation mutualisé du territoire de Maurienne.  

                Vote :19 Pour 

13– Foncier 

Vente parcelles F1746 et F1749 - Le Praz au Châtel  

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal de la de-
mande d’un administré de Le Châtel d’acheter à la commune 
les deux parcelles listées ci-dessous pour une contenance to-
tale de 600 m². Le prix de vente proposé pour ces parcelles est 
de 2 € le m². 

Le projet de délibération est retiré et sera représenté à une pro-
chaine réunion avec plus d’éléments de réponse sur le classe-
ment en zone constructible ou en zone naturelle. 
 
 
Convention de mise à disposition de parcelles—Société Sa-
voie connectée 
Dans le cadre du plan France Très Haut Débit, la société Sa-
voie Connectée demande la mise à disposition de parcelles 
destinées à abriter les installations d’un réseau de communica-
tion à très haut débit sur la commune. 
Pour cela une convention doit être signée pour les parcelles ci-
dessous, entre la commune, qui est propriétaire, et Savoie 
Connectée. 

                                                                                                                                                                                                                   Vote : 19 Pour 
 
 

Section Numéro Contenance Lieu-dit Zone PLU 

0F 1746 310 LE PRAZ N et U 

0F 1749 290 LE PRAZ N et U 

Parcelle Lieu-dit Secteur 

D 1471 Vers le Bial Hermillon 

Non  

numérotée 

La Rua Hermillon 



 

 

14– Travaux 
 
Avis d’enquête publique - TRIMET 

Yves DURBET présente au conseil municipal le dossier 
d’enquête publique, ouvert du 06 avril au 06 mai 2021 in-
clus et établi par la société TRIMET pour l’optimisation de 
la capacité de son usine. L’avis de l’assemblée est attendu 
pour le 20 mai 2021. 
Le dossier d’enquête publique sera adressé aux conseillers 
et présenté lors d’un prochain Conseil municipal. 
 

Travaux de requalification du chef-lieu de Pontamafrey 

– tranche 6                                                                          

Monsieur le Maire rappelle les travaux de requalification du 

chef-lieu à Pontamafrey réalisés ces dernières années et pré-

cise que la 6ème et dernière tranche est prévue au prin-

temps.  

Il informe le Conseil que la consultation des entreprises est 
lancée. Le délai de dépôt des offres est fixé au 02 avril pro-
chain.  

La commission d’appel d’offres se réunira en avril afin 
d’attribuer le marché à l’entreprise la mieux-disante sur les 
critères ci-dessous :  

Prix : 50% 

Valeur technique : 40% 

Délai : 10%                                                        Vote :19 Pour 
 
 
Transfert CEE au SDES – Remplacement des lumi-
naires 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal les tra-
vaux prévus pour le remplacement de l’éclairage public, 
Route des Champs, par des luminaires LED. 
Cette opération est génératrice de Certificats d’Economie 
d’Energie (CEE) du fait de la réalisation de travaux d’éclai-
rage public visant à la performance énergétique. Il propose 
que la valorisation économique de ces certificats soit trans-
férée au SDES et assurée par ses soins.        Vote :19 Pour 
 
 
Demande de subventions – Chapelle de l’Echaillon-
Monsieur le Maire présente le projet de travaux de res-
tauration de la Chapelle de l’Echaillon à Hermillon, dont 
le coût estimatif s’élève à 96 389 TTC. Ces travaux sont 
susceptibles d’être subventionnés par la Région, au titre 
du Contrat Ambition Région.       Vote :19 Pour 

 
Demande de subventions – Aménagement parking 
Hermillon                                                                  
Monsieur le Maire rappelle le projet de création d’un 
parking à proximité de l’école d’Hermillon, dont le coût 
prévisionnel s’élève à 75 227 TTC.                               
Ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés par la 
Région, au titre du Contrat Ambition Région, ainsi que 
par le Département, au titre du FDEC.       Vote :19 Pour 

 
Demande de subventions – Aménagement parking Le 
Châtel                                                                                           
Monsieur le Maire rappelle le projet de travaux de cons-
truction d’un parking sur le secteur de le Châtel au ni-
veau du chemin du moulin et du chemin de la Chapelle, 
dont le coût prévisionnel s’élève à 39 210 € TTC.       
Ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés au 
titre du Plan Bonus Relance de la région, ainsi que par le 
Département, au titre du FDEC.                 Vote :19 Pour 

 

Demande de subventions – Rénovation ancienne école 
Le Châtel 
Monsieur le Maire rappelle le projet de travaux de rénova-
tion de l’ancienne école de le Châtel. Ces travaux prévoient 
la rénovation de 4 appartements, pour un coût estimatif de 
464 400€ TTC. 
Ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés par la 
région au titre du Contrat Ambition Région ainsi que par 
l’Etat, dans le cadre du dispositif PALULOS. 

Vote :19 Pour 

 
Demande de subventions – Aménagement voirie lieu-dit 
Le Ventour - Le Châtel 
Monsieur le Maire rappelle le projet de travaux d’aménage-

ment de voirie pour la sécurisation du lieu-dit Le Ventour 

au Châtel, pour un coût estimatif de 92 530.47 € TTC. 

Ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés par le 

Département au titre des amendes de polices. 

Vote :19 Pour 

 
Demande de subventions – Aménagement voirie lieu-dit 
Rieu Salomon - Le Châtel 
Monsieur le Maire rappelle le projet de travaux d’aménage-
ment de voirie pour la sécurisation du lieu-dit Rieu Salo-
mon au Châtel, pour un coût estimatif de 28 800 € TTC. 
Ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés par le 
Département au titre des amendes de polices. 

Vote :19 Pour 
 
 

Demande de subventions – Etude Révision Schéma di-
recteur d’assainissement 
Monsieur le Maire présente le projet d’étude pour l’actuali-
sation du schéma directeur d’assainissement sur l’ensemble 
de la commune, pour un coût estimatif de 39 810 € HT. 
Cette étude est susceptible d’être subventionnée par 
l’Agence de l’eau et le Département. 

Vote :19 Pour 

 

Demande de subventions – Etude diagnostic réseaux eau 
potable 
Monsieur le Maire présente le projet d’étude diagnostic des 
réseaux d’eau potable, pour un coût estimatif de 9 600€ HT. 
Cette étude est susceptible d’être subventionnée par 
l’Agence de l’eau et le Département. 

Vote :19 Pour 

 

15– Questions et Informations diverses                       

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un document sur 

le déploiement départemental de la fibre optique, et plus 

spécifiquement sur le territoire de la Communauté de com-

munes. Ce document a été communiqué aux élus lors d’une 

présentation par la société SAVOIE CONNECTEE.  

Plusieurs éléments sont à noter : 

- CONSTRUCTEL est la société en charge de l’installation 

technique du réseau sur le territoire de la 3CMA. 

- Le planning  prévisionnel pour la commune de La Tour-en

-Maurienne mentionne la période du 2ème trimestre 2022. 

 

                                             Séance levée à 22 h 00 



Animation de  Pâques dans le réseau des 

Médiathèques de la Tour-en-Maurienne.                                          

Réalisation des enfants. 

Animation de  Pâques dans le réseau des 

Médiathèques de la Tour-en-Maurienne.                          

Réalisation des enfants. 



Tulipes de Montandré 

Tulipes de Montandré 



BUDGET PRIMITIF 2021 

DEPENSES PREVUES EN INVESTISSEMENT 

 

 

Dans un contexte de rigueur financière et de crise sanitaire lourde de conséquences, les actions des      

commissions des travaux et des finances ont porté sur plusieurs objectifs : 

 

• Maintien des taux communaux de fiscalité directe 

• Maitrise des dépenses de fonctionnement  

• Garantie d’un niveau d’investissement important : 1 500 000 Euros 

 

 

Voici la liste de ces principales dépenses d’investissement :  

 

• Réhabilitation des appartements et du bâtiment de l’école du Villaret : 522 000 Euros 

• Sécurisation de la traversée du chef-Lieu Le Châtel : 105 100 Euros 

• Requalification traversée village de Pontamafrey tranche 6 : 535 000 Euros 

• Réhabilitation de la Chapelle de l’Echaillon Hermillon : 110 000 Euros 

• Parking proximité école Hermillon : 75 300 Euros 

• Parking ancienne école du Villaret : 40 000 Euros 

• Construction de trois caveaux cimetière Hermillon : 29 000 Euros 

• Rénovation intérieure écoles de Pontamafrey Hermillon : 14 000 Euros 

• Achat terrain pour la petite centrale électrique : 15 760 Euros 

• Aménagements lavoir, auberge, église Montpascal : 20 820 Euros 

• Entretien bâtiments, jeux pour les enfants, aménagement bureau accueil, rénovation parc immobilier 

communal, accès personnes à mobilité réduite : 58 000 Euros 

• Plan de la commune : 9 000 Euros 

 

 

Nous avons entrepris de nombreuses demandes de financements auprès de nos partenaires (Région Au-

vergne Rhône-Alpes, Département de la Savoie, Etat-Dotation aux Equipements des Territoires Ruraux—

Dotation de soutien aux Investissements Locaux). 

 



 

RAPPEL 

HORAIRES DECHETTERIE 

REGLES DE BON VOISINAGE 

 

Article 9 : Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habita-

tion, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour 

éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant de 

leurs activités, des appareils ou machines qu’ils utilisent ou par les travaux qu’ils    

effectuent. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur 

thermique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 / les samedis : de 9h à 12h et de 

15h à 19h. 

Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 


